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Votre annonce n°23-67166 est maintenant prise en compte par la Direction de l'information légale et

administrative.
Un accusé réception vous sera envoyé par courriel pour confirmation de sa transmission ce jour à

l'OPOCE.
Attention :
Cette annonce n'est plus modifiable.
Toute demande de correction ou d'annulation devra faire l'objet d'un avis rectificatif ou d'annulation après
publication au BOAMP et au JOUE.
Les éventuelles corrections effectuées par le JOUE sur votre annonce avant publication ne pourront pas être
prises en compte par le BOAMP. Dans ce cas, ces corrections devront faire l'objet d'un avis rectificatif publié au
BOAMP.
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Attention cet aperçu ne reflète que votre saisie et n'est accessible qu'à partir de ce porte feuille.
Dès publication de cet avis sur le site BOAMP.fr et/ou au JOUE, il vous appartient de vérifier si l'avis officiel diffusé
correspond bien à la saisie ci-dessous (adresse du site de diffusion des annonces : http://www.boamp.fr).
En cas de non conformité, il vous appartient de publier un avis rectificatif de l'avis initial dans les délais réglementaires.
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J21 Services sociaux ou spécifiques, marchés publics appel d'offre stand. Dir24

Département(s) de publication : 28
Annonce No 23-67166

I. II. III. IV. VI.

SERVICES SOCIAUX ET AUTRES SERVICES SPÉCIFIQUES - MARCHÉS PUBLICS

Directive 2014/24/UE

Avis de marché

SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR

I.1) NOM ET ADRESSES
Ville de Chartres, 28019, Chartres Cedex, F, Téléphone : (+33) 2 37 23 40 64, Courriel : marches.publics@agglo-ville.chartres.fr,
Code NUTS : FRB02
Adresse(s) internet :
Adresse principale : http://www.chartres.fr
Adresse du profil acheteur : https://www.marches.securises.fr
Chartres métropole, Place des halles, Point(s) de contact : Service marchés publics, 28019, Chartres Cedex, F, Téléphone : (+33) 2
37 23 40 64, Courriel : marches.publics@agglo-ville.chartres.fr, Code NUTS : FRB02, Adresse internet : http://www.chartres-
metropole.fr, Adresse du profil d'acheteur : https://www.c-chartres-marches.fr

I.2) PROCÉDURE CONJOINTE
Le marché fait l'objet d'une procédure conjointe
En cas de procédure conjointe impliquant différents pays, législation nationale applicable relative aux marchés :

I.3) COMMUNICATION
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l'adresse : https://www.c-chartres-
marches.fr
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées :
par voie électronique à l'adresse : https://www.c-chartres-marches.fr

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR
Autorité régionale ou locale

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE
Services généraux des administrations publiques

SECTION II : OBJET

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.1.1) Intitulé : Affaire 23V025 - Prestations de cuisine mobile

Numéro de référence :
II.1.2) Code CPV principal :

Descripteur principal : 55520000
Descripteur supplémentaire :

II.1.3) Type de marché
Services

II.1.4) Description succincte : Prestation de cuisine mobile pour divers évènements organisés par la Ville de Chartres et Chartres
métropole comme le 14 juillet ou la Fête de la Lumière. Les exigences sont détaillées dans le cahier des charges

II.1.5) Valeur totale estimée :
Valeur hors TVA : 200 000  euros

II.1.6) Information sur les lots :
Ce marché est divisé en lots : non

Mots descripteurs : Repas, traiteur

SECTION II : DESCRIPTION

OBJET : Affaire 23V025 - Prestations de cuisine mobile
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II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé :

Lot nº :
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)

Code CPV principal : 55520000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS : FRB02
Lieu principal d'exécution :

II.2.4) Description des prestations : Le descriptif des prestations est détaillé dans le cahier des charges.
II.2.6) Valeur estimée

Valeur hors TVA : 200 000 euros
II.2.7) Durée du contrat ou de l'accord-cadre

Durée en mois : 48
II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : non
Identification du projet :

II.2.14) Informations complémentaires : L'accord-cadre est conclu pour une période initiale d'un an ou jusqu'à atteinte du montant
maximum de 50 000 euros. Il est reconductible 3 fois 1 an ou jusqu'à atteinte du montant maximum qui est de 50 000 euros par
période. Les prestations peuvent avoir lieu des jours fériés, samedis et dimanches.

Mots descripteurs : Repas, traiteur

SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ÉCONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION
III.1.4) Règles et critères objectifs de participation

Liste et brève description des règles et critères :
III.1.5) Informations sur les marchés réservés :

III.2) CONDITIONS LIÉES AU MARCHÉ
III.2.1) Information relative à la profession

Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables :
III.2.2) Conditions particulières d'exécution :
III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution du marché
III.2.4) Marché éligible au MPS

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur
présentation du numéro de SIRET : NON

SECTION IV : PROCÉDURE

IV.1) DESCRIPTION
IV.1.1) Forme de la procédure :

Procédure impliquant des négociations
IV.1.3) Informations sur l'accord-cadre

Le marché implique la mise en place d'un accord-cadre
Dans le cas d'accords-cadres - justification de toute durée supérieure à 4 ans :

IV.1.10) Identification des règles nationales applicables à la procédure :
Des informations sur les procédures nationales sont disponibles sur :

IV.1.11) Principales caractéristiques de la procédure d'attribution :
IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

IV.2.1) Publication antérieure relative à la présente procédure
Numéro de l'avis au JO série S :

IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation :
9 juin 2023

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation :
français

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

VI.2) INFORMATIONS SUR LES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES
VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire de l'accord-cadre, en application des articles
L.2122-1 et R.2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet la réalisation
de prestations similaires. Règlement : par mandat administratif en 30 jours maximum. Financement : budget communal OU budget
Chartres Métropole (ressources propres). L’Avis d’attribution relatif à cette procédure sera publié au Journal Officiel de l’union
Européenne

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057, Orléans Cedex, F, Téléphone : (+33) 2 38 77 59 00, Courriel :
greffe.ta-orleans@juradm.fr, Adresse internet : http://orleans.tribunal-administratif.fr

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation :
VI.4.3) Introduction de recours :

Précisions concernant les délais d'introduction de recours : Précisions concernant les délais d'introduction de recours : Référé pré-
contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à R.551-6 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être
exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 et suivants et R.551-7 à R.551-10 du CJA, et
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours en contestation de validité du contrat, issu de la
jurisprudence " Tarn-et-Garonne ", qui peut être exercé par les tiers au contrat, sans considération de leur qualité, dans un délai de 2
mois à compter des mesures de publicité appropriées. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
"Télérecours citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr ".

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :
Greffe du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057, Orléans Cedex, F, Téléphone : (+33) 2 38 77 59 00,
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr, Adresse internet : http://orleans.tribunal-administratif.fr

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS
16 mai 2023

Eléments de facturation :
Numéro d'engagement juridique : VE23-00747
Classe de profil : Commune
Siret : 21280085800012
Libellé de la facture : Ville de Chartres Direction Finances - marchés publics place des Halles, F-28019 Chartres Cedex.
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Indexation de l'annonce :
Date jusqu'à laquelle cette annonce doit être disponible sur le site de consultation http://www.boamp.fr :  9 juin 2023
Objet de l'avis : affaire 23v025 - prestations de cuisine mobile
Nom de l'organisme : Ville de Chartres
Critères sociaux ou environnementaux : Aucun
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